
Par prélèvement depuis le FONDS GARANTI

Pour un montant de €

(un minimum de 776 € doit rester sur le Fonds Garanti)

ou pour % du FONDS GARANTI

Par la vente de parts

DYNAFER
Pour un montant de ______________________ €

ou pour ___________ parts de DYNAFER

AFER-SFER
Pour un montant de ______________________ €

ou pour ___________ parts d’AFER-SFER

PLANISFER
Pour un montant de ______________________ €

ou pour ___________ parts de PLANISFER

AFER-EUROSFER
Pour un montant de ______________________ €

ou pour ___________ parts d’AFER-EUROSFER

Je désire qu’à réception du présent document, l’épargne gérée sur mon contrat soit rééquilibrée de la façon suivante :

% de l’épargne gérée dans le FONDS GARANTI
(un minimum de 776 € doit être maintenu dans le Fonds Garanti)

% de l’épargne gérée dans le volet DYNAFER

% de l’épargne gérée dans le volet SFER

% de l’épargne gérée dans le volet PLANISFER

% de l’épargne gérée dans le volet EUROSFER

TOTAL : %

Pour l’achat de parts

DYNAFER
Pour un montant de ______________________ €

ou pour ___________ parts de DYNAFER

AFER-SFER
Pour un montant de ______________________ €

ou pour ___________ parts d’AFER-SFER

PLANISFER
Pour un montant de ______________________ €

ou pour ___________ parts de PLANISFER

AFER-EUROSFER
Pour un montant de ______________________ €

ou pour ___________ parts d’AFER-EUROSFER

Pour investir sur le FONDS GARANTI

Pour un montant de ______________________ €

COMPTE MULTISUPPORT A VERSEMENTS ET RETRAITS LIBRES AFER

Adhésion n° : N° de téléphone :

Nom : Prénom :

Adresse E-mail :

Le
Signature de l’adhérent
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DEMANDE D’ARBITRAGE
Par la présente, je demande qu’il soit procédé à l’opération suivante :

DEMANDE DE RÉÉQUILIBRAGE DES DIFFÉRENTS VOLETS D’INVESTISSEMENT

Remarques :
Les valeurs retenues pour l’achat ou la vente des parts DYNAFER, SFER, PLANISFER et EUROSFER sont les valeurs liquidatives du dernier jour de
Bourse ouvré de la quinzaine au cours de laquelle votre ordre a été reçu avant 11 heures au GIE AFER, 74, rue Saint-Lazare - 75441 Paris Cedex 09.
Les frais d’arbitrage sont de 0,2 % du ou des montant(s) transféré(s). Les frais d’arbitrage du FONDS GARANTI vers les volets DYNAFER
et PLANISFER sont de 0 % jusqu’au 31/12/2004.

Cachet du conseiller.

Groupement d’Intérêt Économique AFER, régi par l’ordonnance du 23 septembre 1967 - 325 590 925 R.C.S. 
constitué entre les associations AFER et AFER Europe et les sociétés d'assurances AVIVA VIE et SEV 

74, rue Saint-Lazare - 75441 Paris Cedex 09 - Tél. : 01 40 82 24 24 - Fax : 01 42 85 09 18 - www.afer.asso.fr.
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